
 

                      
 
 
 

POURSUIVONS LA MOBILISATION ! 
 
 
Les organisations syndicales de la DGI se sont rencontrées le 25 janvier. Le constat a été unanime sur le  
succès de la mobilisation dans l’ensemble du Ministère (45%) et particulièrement à la DGI où plus de 
55% des agents étaient en grève. Les agents des impôts, par milliers dans toute la France ont participé 
aux manifestations aux côtés des autres fonctionnaires montrant leur détermination à voir aboutir leurs 
revendications :  
 
- Augmentation des salaires et révision des régimes indemnitaires ;  
- Mise en œuvre d’un plan de requalification et de promotion ; 
- Arrêt des suppressions d’emplois ; 
- Respect des droits et garanties des personnels ; 
- Développement des missions du service public fiscal et foncier et maintien du réseau de la DGI. 
 
Le pourcentage très élevé de grève à la DGI  montre, qu’en plus de la question incontournable des 
salaires, se posent des revendications propres à notre administration. Les réformes et restructurations en 
tous sens, les dégradations des conditions de travail, les suppressions d’emplois, les attaques contre les 
garanties collectives sont autant de sujets de mobilisation, d’actions et de négociations.  
 
Les organisations syndicales de la DGI appellent les agents des impôts : 
-    à exiger l’ouverture rapide de négociations sur leurs revendications ;  
- à se réunir dans l’unité en Assemblées générales pour débattre des suites à donner à la mobilisation à 

tous les niveaux ; 
- à mettre en œuvre collectivement les propositions d’action des organisations syndicales sur la 

réforme évaluation-notation.     
 

Dès à présent, le SNUI, le SNADGI-CGT, la CFDT-IMPÔTS, le SGI-FO, 
l’UNSA- IMPÔTS et le SI-CFTC appellent les agents à participer 
massivement aux manifestations interprofessionnelles du samedi 5 février 
organisées dans chaque département. 

 
POUR NOS REVENDICATIONS, 

L’HEURE EST AUX ACTIONS !  
 
(Les organisations syndicales de la DGI se rencontreront de nouveau mi-février pour tracer de nouvelles 
perspectives)  
 

Le 27 janvier 2005 

 


